


Ordre du jour

> Point reporté à la prochaine réunion



Trois instances consultatives à renouveler

CAP
• 3 Catégories (A, B et C)

• Fonctionnaires

• 3 scrutins 

CCP
• 1 seule pour les 3 

catégories

• Contractuels

• 1 scrutin

CST
• CST/formation 

spécialisée (+200 agents)

• Fonctionnaires et 
contractuels

• 1 scrutin



Vote 

électronique 

exclusif par 

colisage

élections le 

10 décembre 2026

Modalité de vote retenue

• modalités simples et souples d’accès au vote : accès
au logiciel 7j/7, 24h/24, sur ordinateur, tablette et
smartphone

• fiabilisation des votes : pas d’erreur de manipulation de
bulletin par le votant, pas de perte de plis

• organisation logistique simplifiée pour les
collectivités/établissements publics

• dépouillement rapide et sécurisé : à la fin du scrutin le
résultat est automatique, et la répartition des sièges par
instance et l’impression des procès-verbaux sont en
partie automatisées

Vote 
électronique



Envoi et distribution du matériel électoral

•Colis avec une enveloppe pour chaque 
électeur

•Notice explicative

•Codes de connexion

•Professions de foi 

•Liste des candidats

Distribution 
Matériel électoral

Le matériel
pour le vote
électronique
sera adressé
aux employeurs
par Chronopost

La distribution
des enveloppes
aux agents doit
s’opérer au plus
tard 15 jours avant
la date de début
du scrutin.











Recensement effectifs CST 

• À temps complet ou  non complet en position d’activité ou de congé parental ou accueillis en 
détachement ou mis à disposition

• Mis à disposition partielle pour une partie du temps de travail dans une autre collectivité : votent 
autant de fois qu’ils dépendant de CST différents

• Détachés sur un emploi fonctionnel : recensés dans la collectivité d’accueil

• Pris en charge par le CDG : relèvent du CST placé auprès du CDG 

• Les fonctionnaires stagiaires

Fonctionnaires 

• Recensés autant de fois qu’ils relèvent de CST différents

• Recensés une seule fois, s’ils relèvent du CST placé auprès du CDG pour toutes leurs collectivités 

Fonctionnaires intercommunaux et 
pluricommunaux

• CDI

• CDD >= 6 mois dont 2 mois au – avant le 01/01/2026 ou d’un contrat reconduit sans interruption 
depuis au – 6 mois

Contractuels publics et privés



Ne sont pas comptabilisés
dans le calcul des effectifs CST

Fonctionnaires en disponibilité ou congé spécial

Détachés auprès d’une autre administration ou établissement privé

Vacataires

Mis à disposition d’organismes de droit privé pour la totalité de leur temps de travail

Exclus de leurs fonctions à la suite d’une sanction disciplinaire

Contractuels en congé non rémunéré



•3 à 5 représentants

Effectif 50 et < 200

• 4 à 6 représentants

Effectif 200 et < 1000

• 5 à 8 représentants

Effectif 1000 et < 2000

• 7 à 15 représentants

Effectif > 2000

Effectif électeurs au CST à la date du 01/01/2026 = 3175 agents

Composition des représentants du personnel - CST



CST - répartition effectifs  

3175

2121 
Femmes
66,8 %

1054 
Hommes
33,2%



CST locaux prévisionnels   



CST locaux prévisionnels   



La parité numérique n’est pas obligatoire 

✓ le nombre de représentants des collectivités peut être inférieur à celui des 
représentants du personnel mais ne peut pas être supérieur 

✓ si inférieur, le Président du CDG peut compléter le collège des collectivités par 
1 ou plusieurs membres de l’organe délibérant ou parmi les agents de la 
collectivité ou établissement

• L'avis du CST est émis à la seule majorité des représentants du personnel ayant 
voix délibératives. Toutefois, une délibération peut de recueillir également l’avis 
des représentants des collectivités et établissements publics.

Composition des représentants de l'administration - CST



Propositions

❑ Maintien du nombre de 8 sièges (8 titulaires + 8 suppléants) ? Souhait des OS à 9 + 9

❑ Parité numérique au sein des deux collèges ? Oui 

❑ Avis des représentants des collectivités et établissements ? Oui

Composition du CST 



FSSSCT 

La formation spécialisée se réunit au moins 3 fois par an



FSSSCT

La DGCL a indiqué que, s’agissant du seuil des 200 agents, il convient de
comptabiliser non seulement les agents employés par le CDG, mais également

ceux employés par les collectivités et établissements publics rattachés au CST.

Toutefois, le tribunal administratif de Versailles, saisi d'une contestation relative au
refus par le CIG de la Grande Couronne de créer la formation spécialisée du

CST, considère que celle-ci est obligatoire pour les CDG sur la base des seuls

effectifs employés par le CDG lui-même (TA Versailles n° 2309302 du 26 avril

2024).

Par conséquent, il convient de considérer que la création de la FSSSCT demeure

facultative en deçà du seuil de 200 agents.



FSSSCT - composition



FSSSCT - composition

En application de l’article
R252-44 du CGFP, lorsque le
bon fonctionnement de la
formation spécialisée le
justifie, l'organe délibérant de
la collectivité territoriale ou de
l'établissement peut décider,
après avis du comité social,
que chaque titulaire dispose
de deux suppléants.



FSSSCT- composition



Propositions

❑ Création d’une FSSSCT au sein du CST placé auprès du CDG50 ? Oui

❑ Nombre de représentants de l’administration et du personnel semblable à celui du CST : 8 membres 

titulaires et 8 membres suppléants ? Souhait des OS à 9 + 9 comme CST

❑ Chaque organisation syndicale siégeant au CST désignerait au sein de la formation spécialisée les 

représentants titulaires et suppléants parmi les représentants du personnel titulaires ou suppléants du 
CST dont le nombre sera égal au nombre de sièges que l’organisation syndicale détient au sein de 

cette instance ? Oui

Composition de la FSSSCT 



Recensement effectifs CAP 

Fonctionnaires titulaires à temps complet ou 
non complet

En position d’activité

En congé parental

Accueillis en détachement

Les fonctionnaires mis à disposition dans leur 
collectivité d’origine

Les fonctionnaires en détachement à la fois au 
titre de leur situation d’origine et leur situation 
d’accueil sauf si même commission compétente

La position d’activité comprend :

✓ Congé annuel

✓ Congé maladie ordinaire

✓ CITIS (maladie pro, accident)
✓ Congé longue maladie

✓ Congé longue durée
✓ Congé maternité, d’adoption, de paternité

✓ Congé de formation professionnelle

✓ Congé pour validation de l’expérience
✓ Congé pour bilan de compétences

✓ Congé de formation syndicale
✓ Temps partiel

✓ Autorisations spéciales d’absences

✓ Congé de présence parentale
✓ Congé de solidarité familiale

✓ Congé de proche aidant



Recensement des effectifs CAP 

Cas des agents pluricommunaux et intercommunaux

1️⃣Agents inter/pluricommunaux recensés une seule fois, s’ils relèvent de la CAP placée auprès du CDG pour 

toutes leurs collectivités d’emplois.

L’agent est recensé dans la collectivité auprès de laquelle il effectue le plus d’heures de travail ou, en cas de

durée de travail identique, dans la collectivité où il a le plus d’ancienneté.

2️⃣Agents titulaires d’un seul grade employés par plusieurs collectivités (intercommunaux) sont recensés dans 

chacune des collectivités qui les emploient lorsque les CAP sont distinctes.

3️⃣Agents titulaires de plusieurs grades (pluricommunaux) sont recensés autant de fois qu’ils relèvent de CAP 

différentes. Si par exemple l’agent est titulaire de 2 grades dans des catégories hiérarchiques différentes (A, B, 

C).

Les agents détachés pour stage ne sont recensés que dans le grade où ils sont titulaires.



Fonctionnaires stagiaires, non titularisés à la date du 1er janvier 2026

Fonctionnaires titulaires en disponibilité, en position hors-cadre, en congé 

spécial

Agents exclus de leurs fonctions à la suite d’une sanction disciplinaire

Agents contractuels (privé et public)

Vacataires

Collaborateurs de cabinet

Ne sont pas comptabilisés
dans le calcul des effectifs CAP



• 3 représentants

< à 40 fonctionnaires

• 4 représentants

Entre 40 et – 250 fonctionnaires

• 5 représentants

Entre 250 et – 500 fonctionnaires

• 6 représentants

Entre 500 et – 750 fonctionnaires

• 7 représentants

Entre 750 et -1000 fonctionnaires

• 8 représentants

Au moins = 1000 fonctionnaires

Composition des représentants du personnel / CAP A

Effectif électeurs à la CAP A à la date du 01/01/2026 = 371 agents



CAP A - répartition effectifs

371

248 
Femmes
66,85 %

123 
Hommes
33,15%



• 3 représentants

< à 40 fonctionnaires

• 4 représentants

Entre 40 et – 250 fonctionnaires

• 5 représentants

Entre 250 et – 500 fonctionnaires

• 6 représentants

Entre 500 et – 750 fonctionnaires

• 7 représentants

Entre 750 et -1000 fonctionnaires

• 8 représentants

Au moins = 1000 fonctionnaires

Composition représentants du personnel / CAP B

Effectif électeurs à la CAP B à la date du 01/01/2026 = 854 agents



CAP B - répartition effectifs 

854

589 
Femmes
68,97 %

265 
Hommes
31,03%



• 3 représentants

< à 40 fonctionnaires

• 4 représentants

Entre 40 et – 250 fonctionnaires

• 5 représentants

Entre 250 et – 500 fonctionnaires

• 6 représentants

Entre 500 et – 750 fonctionnaires

• 7 représentants

Entre 750 et -1000 fonctionnaires

• 8 représentants

Au moins = 1000 fonctionnaires

Composition représentants du personnel / CAP C

Effectif électeurs à la CAP C à la date du 01/01/2026 = 4366 agents



CAP C - répartition effectifs 

4366

2690 
Femmes
61,61 %

1676 
Hommes
38,39%



Recensement effectifs CCP 

1.Etre contractuel de droit public

Sur un emploi non permanent (accroissement 
temporaire ou saisonnier ou contrat de projet)

Contrat de remplacement

Sur un emploi permanent  (CDD articles L.332-
14 et L.332-8 ou CDI)

Contrat sur emploi fonctionnel ou 
collaborateur de cabinet

Les contrats travailleurs handicapés

Exerçant les fonctions 
en congé rémunéré 

ou en congé parental

La position d’activité comprend :

✓ Congé annuel
✓ Congé maladie ordinaire

✓ Congé de grave maladie
✓ CITIS (maladie pro, accident)

✓ Congé maternité, d’adoption, de 

paternité
✓ Congé de formation professionnelle

✓ Congé pour validation de 
l’expérience

✓ Congé pour bilan de compétences

✓ Congé de formation syndicale
✓ Temps partiel

✓ Autorisations spéciales d’absences
✓ Congé de présence parentale

✓ Congé de solidarité familiale

✓ Congé de proche aidant

➢ deux conditions cumulatives 



recenser les effectifs CCP 

2.Bénéficier au 1er janvier 2026 

pour les CDD : 

1. Soit depuis au moins deux mois d’un contrat d’une durée

minimale de 6 mois
Exemple :

CDD conclu à compter du 01/11/2025 pour une durée d’au moins 6 mois

CDD conclu à compter du 01/12/2025 pour une durée d’un an

➢ deux conditions cumulatives 

2. Soit d’un contrat reconduit sans interruption depuis au moins six

mois (soit une ancienneté de 6 mois)
Exemple :

CDD conclu à compter du 01/07/2025 pour une durée d’au moins 6 mois

CDD conclu à compter du 01/08/2025 pour une durée d’au moins 6 mois



Ne sont pas comptabilisés
dans le calcul des effectifs CCP

Les agents :

Fonctionnaires titulaires et stagiaires

Contractuels de droit privé (CAE, CUI, contrats d’apprentissage)

Vacataires

Contractuels de droit public (CDD) ne remplissant pas les conditions d’ancienneté

Contractuels de droit public en congé sans traitement ou non rémunéré au 01/01/26

Agents exclus de leurs fonctions à la suite d’une sanction disciplinaire



• 2 représentants

< à 25 contractuels

• 3 représentants

Entre 25 et – 100 contractuels

• 4 représentants

Entre 100 et – 250 contractuels

• 5 représentants

Entre 250 et – 500 contractuels

• 6 représentants

Entre 500 et 750 contractuels

• 7 représentants

Entre 750 et 1000 contractuels

• 8 représentants

Au moins = 1000 contractuels

Composition représentants du personnel / CCP

Effectif électeurs à la CCP  à la date du 01/01/2026 = 1888 agents



CCP - répartition effectifs 

1888

1349 
Femmes
71,45 %

539 
Hommes
28,55%



Prochaine réunion préparatoire (4 mai 2026 à 14h)

- Rappel du calendrier prévisionnel des opérations

- Modalités du vote électronique (avant CST de mai – R211-515 du CGFP)

- Règles de composition des listes de candidatures et d'éligibilité

- Règles de présentation des professions de foi

- Questions diverses
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